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CIDD Comité interdépartemental pour le développement durable
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1992: Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement (Rio de
Janeiro)

Politique de protection de l'environnement

Comme lors des années précédentes, l'activité internationale fut riche et la Suisse y
prit part activement. F. Cotti a, en premier lieu, participé à la conférence informelle de
Nairobi (Kenya), réunissant des ministres de l'environnement du Nord et du Sud sous la
direction du PNUE (Programme des Nations Unies pour l'environnement). Cette
rencontre visait à préparer la Conférence de l'ONU sur l'environnement et le
développpement qui aura lieu au Brésil en 1992. Celle-ci devrait rendre possible, pour
la communauté internationale, un renforcement de l'action écologique. Ses thèmes
importants seront les changements climatiques, la protection de la couche d'ozone,
l'application de la Convention de Bâle sur les mouvements transfrontières des déchets
spéciaux ainsi que les mécanismes de financement des mesures de protection de
l'environnement, avant tout en ce qui concerne les pays en voie de développement. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 10.04.1990
SERGE TERRIBILINI

R. Felber et F. Cotti se sont rendus à Paris afin de discuter avec leurs homologues de
l'OCDE de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
(CNUED), qui se tiendra à Rio de Janeiro en 1992 et qui réunira 160 Etats. Celle-ci se
situe dans la ligne de la conférence de Stockholm de 1972, mais se veut plus efficiente.
Le but de la conférence est l'adoption d'une charte de la terre, dont la forme et la
portée seraient comparables à celle de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 27.12.1991
SERGE TERRIBILINI

En début d'année, à Dublin, une réunion internationale sur l'eau et l'environnement,
organisée par une vingtaine d'agences des Nations Unies, a réuni plus de 500
spécialistes en provenance d'une centaine de pays. Le but principal de cette
conférence était de formuler des recommandations en vue du sommet de la terre de
Rio et destinées à figurer dans l'Agenda 21. Partant de la constatation que les besoins
en eau douce ne font que croître depuis le début du siècle et que cette tendance n'est
pas près de s'atténuer, les deux enjeux majeurs de ces débats furent la gestion
internationale des ressources aquatiques (en particulier le problème des sources
partagées par plusieurs Etats et souvent causes de conflits) et la définition d'un prix de
l'eau (reflétant sa valeur de bien naturel disponible en quantité limitée). 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Réunissant plus de trente mille personnes, 185 pays, 57 chefs d'Etat et 31 chefs de
gouvernement, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED) s'est déroulée au mois de juin à Rio de Janeiro. Elle avait pour
but de produire une déclaration fixant les grands principes d'une gestion commune et
durable de la terre et un plan d'action, l'Agenda 21, établissant, en quelque 800 pages,
les moyens d'y parvenir. Ceci devait être accompagné d'une convention sur le climat et
d'une convention sur la diversité biologique.
Les travaux préparatoires pour l'élaboration d'une convention sur le climat touchant à
une réduction des émissions de CO2 pour les pays industrialisés se sont achevés autour
d'un projet minimal ne comportant ni limitations, ni calendrier. Ce faible résultat fut
notamment dû à une opposition des Etats-Unis à toute mesure limitative et
contraignante. Les autres pays industrialisés (principalement CE et AELE) se sont
prononcés pour une stabilisation au niveau de 1990 des émissions de CO2 d'ici l'an
2000, afin d'aller ensuite dans le sens d'une réduction. Des divergences sont également
apparues en ce qui concernait le mode et le montant du financement des projets
d'aide au Tiers-monde en matière d'environnement, les pays riches ayant eu quelque
réticence à délier leur bourse: les 125 milliards de dollars par an nécessaires ont été
considérés comme une somme impossible à débloquer en période de conjoncture
difficile. L'élaboration d'un texte sur le respect de la diversité biologique fut également
problématique et donna lieu à d'âpres négociations; l'impasse fut complète puisque les
Etats-Unis déclarèrent qu'ils ne la signeraient pas, prétextant leur opposition au
système de financement prévu. Au vu de ces divergences, c'est donc sur un constat
d'échec partiel que débuta (et s'acheva) la Conférence de Rio. 4

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 03.06.1992
SERGE TERRIBILINI
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Pour la Suisse, l'élément essentiel de la Conférence de Rio était la mise au point d'une
convention sur le climat. Le chef du DFI a considéré que les changements climatiques
représentaient un risque majeur et que la réussite de la conférence serait jugée sur
l'aboutissement de ce dossier. Malgré les échecs des travaux préparatoires, la
délégation suisse a déclaré qu'elle restait optimiste et que, de toute manière, le
sommet de la terre représentait un changement important dans la politique
environnementale globale, et que sa seule tenue montrait une évolution des mentalités;
développement économique et protection de l'environnement sont désormais
indissociables. Elle s'est prononcée pour un important déblocage de moyens finantiers
et technologiques en faveur du Tiers-Monde, et a entendu souligner le caractère
supranational que doit revêtir la politique de l'environnement. 5

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 04.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Lors de la Conférence, la Suisse, si elle a signé la convention sur le climat, a voulu, de
concert avec l'Autriche, rejointe par le Liechtenstein et, dans un premier temps, la
Hollande, faire une déclaration solennelle afin de préciser ses engagements et de
renforcer la portée de ce traité en proposant notamment une stabilisation des
émissions de CO2 d'ici l'an 2000. Ces trois nations ont cherché d'autres partenaires
pour s'associer à leur initiative. Malgré les pressions des Etats-Unis, la CE s'est dite
séduite par ce projet. D'autre part, la Suisse a signé la convention sur la diversité
biologique, mais en émettant néanmoins certaines réserves afin de se protéger en
matière de propriété intellectuelle. En outre, c'est sous son impulsion que l'Agenda 21 a
précisé certaines règles dans le domaine des transferts technologiques et que celui-ci
s'est enrichi d'un chapitre sur la protection des montagnes. 6

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 14.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Klimaänderungen – Rahmenübereinkommen
der Vereinten Nationen (MCF 93.035)

Politique de protection de l'environnement

Nachdem der Ständerat die Klimakonvention der UNCED einstimmig gutgeheissen
hatte, stimmte der Nationalrat gegen Minderheiten aus rechtskonservativen Kreisen,
welche Rückweisung resp. Nichteintreten forderten, mit 90 zu 24 Stimmen in der
Gesamtabstimmung der Vorlage zu. Am 12. Juni 1992 hatte die Schweiz das
Rahmenübereinkommen der Vereinten Nationen über Klimaänderungen der
internationalen Konferenz für Umwelt und Entwicklung (UNCED) in Rio de Janeiro
(Brasilien) unterzeichnet. Das Übereinkommen sieht unter anderem die Ausarbeitung
und Umsetzung nationaler Programme mit Massnahmen zur Begrenzung der Emission
von Treibhausgasen vor. Zusammen mit Osterreich und Liechtenstein hat sich die
Schweiz aber in einer Zusatzerklärung insbesondere verpflichtet, geeignete
Massnahmen zu treffen, um bis zum Jahr 2000 den Ausstoss von Kohlendioxid und
anderer Treibhausgase — abgesehen von jenen, deren Emissionen schon im Montrealer
Protokoll (bezüglich VOC) geregelt sind — auf das Niveau von 1990 zurückzuführen. 7

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 23.09.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

2002: Sommet mondial sur le développement
durable (Johannesburg)

Politique de protection de l'environnement

Dix ans après le sommet de la terre de Rio, les Nations Unies ont organisé le Sommet
mondial pour le développement durable à Johannesburg. Les trois conventions cadre
issues de Rio, à savoir les changements climatiques, la désertification et la protection
de la biodiversité, n’ont pas été réunies à l’occasion de ce sommet. Après d’âpres
négociations, les représentants des 190 pays ont réussi à adopter un Plan d’action. Ce
dernier recouvre six domaines. 1. Energie : le compromis ne prévoit aucun objectif
chiffré ni échéance pour accroître, d’ici à 2015, le recours aux énergies renouvelables.
Les pays pauvres pourront continuer à utiliser des sources d’énergie disponibles sur
leur territoire. 2. Changements climatiques : le plan insiste pour que les Etats ratifient
le Protocole de Kyoto, mais sans toutefois condamner le rejet de Washington. 3. Eau et
assainissement : le nombre de deux milliards de personnes, qui n’ont pas accès aux
réseaux d’eau potable et aux installations sanitaires, devra être réduit de 50% d’ici à

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 04.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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2015. 4. Biodiversité : les participants ont convenu de "réduire fortement" le nombre
d’espèces (forêts, plantes et animaux) menacées d’ici à 2015, sans toutefois établir une
liste de celles qui sont directement concernées. 5. Commerce : le plan réaffirme la
volonté de mettre progressivement un terme aux aides à l’agriculture et aux entraves au
commerce, mais ne supprime pas ces aides importantes pour les USA et l’UE. 6. Bonne
gouvernance : Le document souligne la nécessité de combattre et de promouvoir la
bonne gouvernance et l’Etat de droit, sans en faire une condition incontournable de
l’aide publique au développement. Le Plan d’action a déçu les associations
environnementales, car bien qu’il chiffre des objectifs dans certains domaines, aucune
mesure ou contrainte n’y est associée. La délégation suisse a, en dépit de résultats
moyens, tiré un bilan positif du sommet. 8

2012: UNO-Konferenz über nachhaltige
Entwicklung „Rio+20“

Politique de protection de l'environnement

20 Jahre nach dem UNO-Weltgipfel für nachhaltige Entwicklung und Umwelt in Rio de
Janeiro wurde im Berichtsjahr die dritte Nachfolgekonferenz erneut in der
brasilianischen Metropole ausgetragen. Die Schweiz setzte sich unter anderem zum
Ziel, sich am Weltgipfel „Rio+20“ für die Erarbeitung von nationalen Aktionsplänen für
eine grüne Wirtschaft einzusetzen. Zum Ende der Konferenz verabschiedeten die
Staaten mit der Erklärung von Rio ein gemeinsames, rund 50-seitiges Dokument
nichtbindenden Charakters. Während die Politiker das Ergebnis nüchtern als
realpolitischen Kompromiss bezeichneten, äusserten sich
Nichtregierungsorganisationen mit Umschreibungen wie „visionslos“ oder „blutleer“ um
einiges enttäuschter. Als bedeutende Neuerung sind die globalen Nachhaltigkeitsziele
zu erwähnen, welche mit der Erklärung definiert werden. Betreffend „grüne Wirtschaft“
konnte sich die Staatengemeinschaft darauf einigen, diese als wichtiges Werkzeug im
Kampf gegen die Armut und zur Förderung des nachhaltigen Wachstums zu erwähnen.
Konkrete Ziele oder Massnahmen wurden jedoch nicht formuliert. Auch hinsichtlich der
Energiepolitik fehlten spezifische Vorgaben. Abgelehnt wurde das Anliegen primär von
Seiten der Entwicklungsländer, welche den Industrienationen vorwarfen, mit dem
Konzept der grünen Wirtschaft den Protektionismus verstärken zu wollen. Keine
Einigung erzielten die Nationen im Bereich Meeresschutz. Das Dokument wird von der
eidgenössischen Regierung unterstützt, wobei sie sich jedoch nicht vollständig
zufrieden zeigte, da einige Bereiche zu wenig konkret formuliert seien. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.06.2012
MARLÈNE GERBER

Schweiz: Strategie Nachhaltige Entwicklung
2012-2015

Politique de protection de l'environnement

Im Dezember nahm der Bundesrat den Zwischenbericht zur „Strategie Nachhaltige
Entwicklung 2012-2015“ zur Kenntnis, den die verantwortliche Sektion des
Bundesamtes für Raumentwicklung erarbeitet hatte. Die Strategie war im Rahmen der
Legislaturplanung verabschiedet worden und galt als wichtiger Beitrag zur im Vorjahr in
Brasilien abgehaltenen UNO-Nachhaltigkeitskonferenz „Rio+20“. Der Zwischenbericht
zeichnete grundsätzlich eine positive Bilanz betreffend Umsetzung der rund 40 im
Aktionsplan enthaltenen Massnahmen. Handlungsbedarf bestünde jedoch unter
anderem im Bereich des gemeinnützigen Wohnungsbaus, beim Schutz vor
Naturgefahren und bei der nachhaltigen Produktion und Konsumation. Darüber hinaus
verlangten verschiedene sektorale Programme und Konzepte des Bundes – als Beispiele
genannt wurden die Energiestrategie 2050, der Aktionsplan Grüne Wirtschaft, die
Wachstumspolitik 2012-2015 und die Gesundheit 2020 – nach verstärkter Koordination
mit der Strategie Nachhaltige Entwicklung, um die Kohärenz zu erhöhen und
Doppelspurigkeiten zu vermeiden. Von den Massnahmen ausgenommen wurden die
ursprünglich vorgesehene Fiskalregel für die Invalidenversicherung sowie ein neues
Bundesgesetz über Prävention und Gesundheitsförderung. Beide Vorlagen, die zu einer
nachhaltigen Gesellschaft hätten beitragen sollen, waren kürzlich im Parlament
gescheitert. 10

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 06.12.2013
MARLÈNE GERBER
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Agenda 2030: Sustainable Development
Goals (SDG)

Politique de protection de l'environnement

Im September 2015 verabschiedeten die Mitgliedstaaten der UNO am
Nachhaltigkeitsgipfel in New York die nachhaltigen Entwicklungsziele (Sustainable
Development Goals, SDG). Die 17 Ziele, unterteilt in insgesamt 169 Unterziele, definieren
die Schwerpunkte für die nachhaltige Entwicklung bis 2030 und gelten universell. Die so
genannte Agenda 2030 löst die für die Entwicklungsländer geltenden Millenniums-
Entwicklungsziele ab, die seit 2000 die Grundpfeiler der Entwicklungszusammenarbeit
gebildet hatten. Im Unterschied zu den vorgängigen Zielen wurden die SDG nicht von
einer Expertengruppe, sondern in einem umfassenden partizipativen Prozess
ausgearbeitet. Die Schweiz zeigte sich sehr zufrieden mit dem Ergebnis der
dreijährigen, am Weltgipfel «Rio20+» angestossenen Arbeit. Für die Schweiz relevante
Ziele wie etwa diejenigen betreffend Wasser, Rechtsstaatlichkeit oder Nachhaltigkeit in
Produktion und Konsum konnten im Sinne der Eidgenossenschaft verankert werden.
Ferner hatte sich die Schweiz stark und erfolgreich dafür eingesetzt, dass die
Umsetzung der Ziele mit einem griffigen Mechanismus überprüft wird.
In der Schweiz gab es keinen nennenswerten Widerstand gegen die SDG, was gemäss
NZZ zum einen mit der Zielausrichtung, zum anderen aber auch mit der fehlenden
Verbindlichkeit der Ziele zu tun hat. Der Bund plant, die SDG in der Botschaft über die
internationale Zusammenarbeit 2017-2020 sowie in der Strategie für eine nachhaltige
Entwicklung 2016-2019 zu berücksichtigen. 2018 wird die Schweiz einen
Überprüfungsbericht zuhanden der UNO erstellen, um über den Stand der Umsetzung
zu berichten. Mit der Koordination der Arbeiten betraut sind die DEZA und das ARE. 11

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 27.09.2015
MARLÈNE GERBER

Le Conseil fédéral a approuvé le rapport national sur la mise en œuvre de l'Agenda
2030 pour le développement durable. La version de l'Administration fédérale a été
modifiée, sous l'égide du conseiller national Ignazio Cassis qui jugeait le texte trop
«critique» et trop «à gauche». Plusieurs paragraphes sont passés à la trappe, le bilan
de la Suisse a été amélioré et les ambitions ont été revues à la baisse. Les réactions des
organisations ne se sont pas faites attendre. Elles ont même indiqué vouloir établir leur
propre rapport sur le développement durable. Le PLR a soutenu son représentant. 
Ainsi, d'après le rapport révisé, la Suisse aurait déjà bien intégré les objectifs de
développement durable. Elle excelle surtout dans les domaines de la cohésion sociale,
de la gestion durable, de la qualité de vie et de la protection contre les risques naturels.
Notamment dans l'agriculture, elle a su combiner la sécurité de l'approvisionnement de
la population, la conservation des ressources naturelles, l'entretien du paysage rural et
l'occupation décentralisée du territoire. Toutefois, les défis ne manquent pas. La Suisse
doit instaurer un mode de consommation et de production plus durable, et plus
particulièrement, réduire l'effet de ses comportements de consommation à l'étranger.
A l'interne, elle doit parvenir à une pleine égalité salariale entre hommes et femmes. Le
rapport sera présenté, en juillet 2018, lors du Forum politique de haut niveau sur le
développement durable de l'ONU. Pour la mise en œuvre future, la Confédération
souhaite améliorer son dialogue avec les cantons et les communes et leur apporter son
soutien dans la réalisation des objectifs. Elle aimerait maintenir les discussions avec le
groupe consultatif composé d'acteurs non étatiques intéressés et une meilleure
implication du Parlement. 12

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 20.06.2018
DIANE PORCELLANA

Pour la mise en oeuvre de l'Agenda 2030, le Conseil fédéral a nommé un délégué du
DETEC et du DFAE à la tête de la direction opérationnelle des travaux. Le Comité
interdépartemental pour le développement durable (CIDD) a été remplacé par un
comité directeur, composé des offices concernés par les objectifs de développement
durable. Pour la période 2020 à 2030, la Stratégie pour le développement durable (SDD)
prendra une nouvelle orientation. Le plan d'action de la SDD sera adapté à chaque
législature, par le comité directeur et le délégué du DETEC. A mi-législature, le comité
directeur et le délégué du DFAE coordonneront le rapport national destiné à l'ONU. Les
deux représentants devront fournir un rapport sur la mise en œuvre de l'Agenda 2030,
chaque année, au Conseil fédéral. L'efficience et l'efficacité de la nouvelle structure
administrative seront analysées avant la fin 2022. 13

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.03.2019
DIANE PORCELLANA
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Stratégie pour le développement durable
2016-2019

Politique de protection de l'environnement

Le Conseil fédéral a adopté la Stratégie pour le développement durable 2016-2019, en
vue de réaliser les objectifs de l'Agenda 2030. Le plan d'action s'articule en neuf
champs thématiques: consommation et production, santé, sécurité sociale, cohésion
sociale et égalité des sexes, sécurité sociale, système économique et financier,
ressources naturelles, énergie et climat, formation, recherche, innovation,
développement urbain, mobilité et infrastructures. La stratégie définit pour chaque
champ une vision à long terme à concrétiser à travers des objectifs à moyen terme. Les
mesures prévues sont à mettre en œuvre de 2016 à 2019. La Confédération soutiendra
les acteurs (les partenaires de l’économie, de la société civile et des milieux
scientifiques, les cantons et les communes) impliqués dans la mise en œuvre en leur
fournissant des instruments, en coordonnant des activités comme par exemple le
Forum du développement durable. Elle entend renforcer ses engagements durables au
niveau international, en collaborant à la réalisation d'objectifs comme le respect des
droits de l’homme, le soulagement des populations dans le besoin et l'élimination de la
pauvreté extrême. 14

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 27.01.2016
DIANE PORCELLANA

Strategie Nachhaltige Entwicklung 2030 und
Aktionsplan

Politique de protection de l'environnement

Der Bundesrat verabschiedete im Juni 2021 die «Strategie Nachhaltige Entwicklung
2030», welche an die Strategie für die Jahre 2016-2019 anschliesst. 
Der Bundesrat liess verlauten, dass er die Strategie allen voran als
Koordinationsinstrument zwischen den verschiedenen Politikbereichen versteht. In der
Strategie werden denn auch drei Schwerpunkte für die Umsetzung der 17 Ziele
(Sustainable Development Goals) der UNO Agenda 2030 präsentiert, bei denen gemäss
Bundesrat noch ein besonderer Handlungs- und Abstimmungsbedarf zwischen den
Politikbereichen besteht: die Bereiche «nachhaltiger Konsum und nachhaltige
Produktion», «Klima, Energie und Biodiversität» sowie «Chancengleichheit und sozialer
Zusammenhalt». Für diese Strategie hatte der Bundesrat im Übrigen erstmalig eine
breite Vernehmlassung durchgeführt, um insbesondere die Zivilgesellschaft, die
Wirtschaft und die Wissenschaft miteinzubeziehen. 
Gleichzeitig präsentierte der Bundesrat auch den Aktionsplan 2021-2023 für die
konkrete Umsetzung der Strategie in den ersten Jahren. Der Aktionsplan beinhaltet
verschiedenste Massnahmen in den drei genannten Schwerpunkten; so etwa
Massnahmen gegen Food waste oder zur Stärkung des gesellschaftlichen
Zusammenhalts in den Quartieren. 15

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 23.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Renforcer les structures organisationnelles
pour une mise en oeuvre cohérente de
l'Agenda 2030 (Mo. 22.4280)

Protection de l'environnement

La Commission de politique extérieure du Conseil national (CPE-CN) a déposé une
motion visant à renforcer les structures organisationnelles pour une mise en œuvre
cohérente de l'Agenda 2030. C'est en réaction à la publication du rapport sur
l'application de l'Agenda 2030 que la commission a décidé d'agir, remarquant que des
lacunes subsistent et qu'il est nécessaire de renforcer les structures organisationnelles
et d'augmenter les moyens à disposition afin d'atteindre les objectifs fixés. Une
minorité de la commission s'est opposée à ce texte. Yves Nidegger (udc, GE) a argué
qu'il ne sera de toute manière jamais possible d'atteindre ces objectifs qui relèveraient
de la religion : " le but qu'on s'est fixé à l'horizon, d'un monde différent, dans lequel
l'homme maîtriserait le climat, donc le cours des planètes, donc l'activité solaire, donc
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toutes sortes d'autres choses, n'est évidemment pas atteint. " Le Conseil fédéral,
restant plus terre-à-terre dans son argumentaire, a précisé, par la voix d'Ignazio Cassis,
que des changements organisationnels avaient d'ores et déjà été entrepris en 2018 et
qu'une évaluation était en cours pour évaluer l'efficacité de ces changements. Une
majorité du Conseil national a toutefois décidé de suivre sa commission, par 103 voix
contre 77 et 2 abstentions. L'objet a été soutenu par les groupes du Centre, des Vert-e-
s, socialiste et vert'libéral. 16

Die kleine Kammer behandelte in der Herbstsession 2023 eine Motion der APK-NR,
welche eine Stärkung der Organisationsstrukturen zur politikkohärenten Umsetzung
der Agenda 2030 forderte. Für die Mehrheit der APK-SR erläuterte Benedikt Würth
(mitte, SG) die Gründe, die für eine Ablehnung der Motion sprachen. Die Umsetzung der
Agenda 2030 sei ein wichtiges Anliegen, das auch die Kommission unterstütze. Es sei
ebenfalls so, dass es noch viele Lücken bei der Erreichung der verschiedenen
Nachhaltigkeitsziele gebe. Dies liege jedoch nicht an den Organisationsstrukturen.
Diese sollten in den Augen der Kommissionsmehrheit schlank und effizient bleiben,
erläuterte Würth. Ausserdem sei es nicht die Aufgabe des Parlaments sondern des
Bundesrates, diese Strukturen aufzustellen. Würth schloss mit der Bemerkung, dass die
Kommission im Übrigen mit Bedauern zur Kenntnis genommen habe, dass sich das SIF
aus der Organisationsstruktur zurückziehe, zumal die Schweiz in Sachen nachhaltiger
Finanzplatz eine Spitzenposition einnehmen wolle. Im Namen der APK-SR-Minderheit
plädierte Céline Vara (gp, NE) für Annahme der Motion, damit für die Umsetzung der
Agenda 2030 mehr Ressourcen eingesetzt werden. Die gegenwärtige
Organisationsstruktur sei nicht geeignet, die Ziele der Agenda 2030 zu erreichen. 
Der Ständerat sprach sich im Anschluss mit 27 zu 12 Stimmen gegen die Motion aus. 17

MOTION
DATE: 28.09.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) NZZ, 24.1. et 10.4.90; Bund, 31.1.90
2) Bund, 27.12.91; Presse des 30.11. et 4.12.91
3) SGT, 27.1 et 28.1.92; JdG, 28.1 et 1.2.92; NZZ, 1.2.92; L'Hebdo, 4.6.92
4) JdG, 15.2., 29.2., 21.3., 20.5. et 29.5.92; Bund, 19.2. et 8.4.92; NQ, 22.2.92; NZZ, 22.2, 20.3 et 30.5.92; BaZ, 29.2.92; LNN,
1.4.92; BZ, 22.1.92; LZ, 22.4.92; NQ, 12.5.92; Presse du 6.2, 4.4, 6.4 et 11.5.92
5) JdG, 6.4.92; BaZ, 9.4.92; 24 Heures, 1.6.92; Bulletin de l'OFEFP, 1992, no 2.; Presse du 12.5 et 22.5.92
6) Presse du 1-15.6.92
7)  Presse vom 10.6., 21.9. und 24.9.93; AB NR, 1993, S. 1498 ff.; AB NR, 1993, S. 1572 ff.; AB SR, 1993, S. 433 ff.; BBl, 1993, 2, S.
121 ff.
8) Presse du 14.8 jusqu’au 6.9.02. Le sommet s’est déroulé du 26.8 au 4.9.02.
9) NZZ, 10.3., 22.6. und 23.6.12.
10) Medienmitteilung BR, UVEK und ARE vom 6.12.13; www.are.admin.ch.
11) Medienmitteilung EDA vom 18.12.15; Medienmitteilung EDA, EJPD vom 25.9.15; NZZ, 15.1., 25.9.15
12) Communiqué de presse OFEV du 20.6.18; Rapport Confédération suisse du 20.6.18; TG, 18.6.18; 24H, 21.6.18; SGT, 4.7.18;
NZZ, TG, 18.7.18; WW, 19.7.18
13) Communiqué de presse du CF du 22.3.19
14) Agenda 2030; Communiqué de presse ARE du 17.6.16; Communiqué de presse CF, DETEC, ARE du 27.1.16; Stratégie puor
le développement durable 2016-2019; BaZ, 27.1., 28.1.16; WW, 18.2.16
15) Medienmitteilung Bundesrat vom 23.6.21; Strategie Nachhaltige Entwicklung vom 23.6.21
16) AB NR, 2023, S.445 
17) AB SR, 2023, S. 977 ff.
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